


RENOUVELLEMENT DE L’ATTRIBUTION DU CHEQUE CADEAU A DESTINATION DES 

PERSONNELS 

 

Dans une perspective de développement d’une offre de type comité d’entreprise et avec 

une volonté d’améliorer la qualité de vie de ses personnels, l’Université d’Angers souhaite 
renouveler le dispositif de chèques sport/culture/loisirs qui permet à ses personnels de 

bénéficier, après inscription auprès de la direction de la Culture et des Initiatives, d’un des 
chèques suivants :  

- un chèque sport d’une valeur de 30 euros, utilisable en déduction de l’inscription à la 
première activité du SUAPS ;  

- ou un chèque culture d’une valeur de 30 euros, utilisable chez l’un des partenaires 
culturels de l’UA selon les conventions signées (dans la limite de 400 chèques) ;  

- ou un chèque loisirs d’une valeur de 30 euros, retenu par l’UA parmi l’offre disponible, 

utilisable dans l’un des magasins l’acceptant (dans la limite de 1000 chèques).  

 


